
                                  

 

Procès-verbal de la Municipalité de Gallichan 

16 septembre 2024 
                                                           
                                                          Province de Québec 

                                                    District d’Abitibi 

                                                    Municipalité de Gallichan  

                                                                                

  Séance extraordinaire du conseil municipal de Gallichan, tenue le 16 

septembre 2024 à 19 h 00, au bureau municipal de Gallichan et à laquelle 

assistaient le maire M. Serge Marquis ainsi que les conseiller(ères) suivants : 

 

  Absent M. Richard Vallières                    Conseiller Siège no 1 

Absent M. Daniel Bélanger                       Conseiller Siège no 2 

 Mme Nathalie Shink Conseillère Siège no 3 

 M. Jacklin Chabot Conseiller Siège no 4 

 M. Fernand Nadeau Conseiller Siège no 5 

 Poste vacant Conseiller Siège no 6 

    

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Serge Marquis, maire et 

Mme Lucie Gravel directrice générale intérimaire. 

 

 1- MOT DE BIENVENUE 

 

Le maire souhaite la bienvenue aux membres du conseil. 

 

 2- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue et présences 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’avis de convocation 

3. Adoption soumission pour installation drain église 

4. Période de questions 

5. Levée de la séance 

 

R24-09-149  IL EST PROPOSÉ   par M. Fernand Nadeau, APPUYÉ par Mme Nathalie 

Shink et résolu à l’unanimité des conseiller(ères) présents ; 

 

QUE    l’ordre du jour soit accepté tel que présenté par le maire; 

 

ADOPTÉE 

 

R24-09-150 

 

3- ADOPTION SOUMISSION POUR INSTALLATION DRAIN ÉGLISE 

 

ATTENDU QUE le conseil prévoit faire des améliorations au centre 

communautaire dans les années futures avec l’aide de subventions; 

 

ATTENDU QUE   la première démarche est d’installer un drain tout autour du 

centre communautaire; 

 

ATTENDU QUE   trois appels d’offres ont été envoyés; 

 

ATTENDU QU’   un seul soumissionnaire a répond à notre demande; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPOSÉ    par Mme Nathalie Shink, APPUYÉ par   M. Jacklin 

Chabot et résolu à l’unanimité des conseiller(ères) présents ; 

 

QUE    la soumission reçue de CONSTRUCTION N. LÉGARÉ soit acceptée 

au montant de 70,625.00$; 

 

 

ADOPTÉE 
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 4- PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

Aucun public dans la salle 

 

R24-09-151 5- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ   par M. Fernand Nadeau, APPUYÉ par M. Jacklin 

Chabot et résolu à l’unanimité des conseiller(ères) présents ; 

 

QUE    la séance soit levée à 19 heures 05 

 

ADOPTÉE 

 
 

 

 

 

                                                 
                                      _____________________________               ______________________________ 
                                      M. Serge Marquis                                                          Mme Lucie Gravel 
                                      Maire                                                                               Directrice générale intérimaire/trésorière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


